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DE « L’EUROPE COMMUNAUTÉ » À « L’EUROPE LIBRE-

SERVICE » 

 
Étude du Cercle de l’Épargne 
 

Par Philippe Crevel 
 

 
 
La construction européenne engagée, de manière structurée, dès la fin de la Seconde 
Guerre Mondiale est-elle en train de se muer en processus de déconstruction 
informelle. Les débats sur Schengen et sur l’appartenance du Royaume-Uni ne sont-
ils pas annonciateurs d’un détricotage pur et simple ? De même, l’incapacité des 
pays membres d’avancer vers une Europe plus intégrée ne témoigne-t-elle pas que 
les idéaux des pères fondateurs se sont évanouis ? 
 

AUX ORIGINES, UNE DÉMARCHE ORIGINALE… 
 
Après la Seconde Guerre Mondiale, la volonté de mettre un terme aux guerres 
européennes et l’échec relatif de la Société des Nations, ont conduit à la mise en 
place d’un processus original initié par quelques hommes politiques issus de France, 
d’Allemagne, de Belgique, des Pays-Bas, du Luxembourg et d’Italie. Les pères 
fondateurs, Jean Monnet, Konrad Adenauer, Joseph Bech, Johan Willemn Beyen, 
Alcide de Gaspieri, Robert Schuman et Paul Henry Spaak, ont décidé de contourner 
les problèmes politiques en retenant comme moteur de la construction européenne, 
la coopération l’économie. La paix passait, pour eux, par la prospérité. C’est ainsi 
qu’est née, en 1951, la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier qui 
institue dans ces deux secteurs d’activité un marché commun. Cette première 
réalisation débouche sur le Traité de Rome qui institue la Communauté 
Économique Européenne et Euratom. En contrepartie de la suppression des droits 
de douane, il est décidé d’instituer un système d’aide à l’agriculture qui prendra le 
nom de politique agricole commune avec instauration d’une préférence 
communautaire. Euratom avait, de son côté, vocation de favoriser la coopération 
des États membres dans le domaine de l’énergie atomique.  
 
La CEE devient un pôle attractif du fait des forts taux de croissance des États 
membres et de la paix retrouvée. Elle devient un modèle de réussite en matière de 
coopération et de démocratie. Il en résulte une série d’élargissement. Avec la chute 
du mur de Berlin en 1989, elle s’ouvre à l’Europe de l’Est au moment même où est 
élaboré le Traité de Maastricht sur la monnaie commune. Cette dernière qui est en 
germe depuis la fin des années soixante (Plan Werner-Barre) vise à parachever le 
marché unique. Elle est jugée indispensable afin d’éviter les effets de dévaluations et 
des réévaluations qui minent le marché commun. Les variations des taux de change 
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des pays membres obligent, par exemple, au niveau agricole où existent des prix 
d’intervention, des prix planchers…, des calculs complexes de montants 
compensatoires.  
 
L’étage monétaire est alors imaginé comme une étape supplémentaire vers le 
fédéralisme qui est le fil conducteur de la construction, fédéralisme implicite et 
jamais affirmé en tant que tel.  
 

UN PONT TROP LOIN 
 
L’Europe a dû mener de front dans les années 90 à la fois l’élargissement vers l’Est 
et la création de la monnaie unique ainsi que la finalisation du marché unique lancé 
par Jacques Delors en 1985. Cette accumulation de défis a, sans nul doute, contribué 
à une perte d’identité de l’Europe. En outre, l’empirisme a montré ses limites avec 
une Europe à 28 États ayant des niveaux de développement et des objectifs 
différents. 70 ans après la fin de la Seconde Guerre Mondiale, le souvenir du conflit 
ne suffit plus à unir les États membres. Par ailleurs, depuis vingt ans, nul n’ose 
imaginer l’étape d’après. L’Europe symbole de croissance est devenue une zone en 
crise avec un taux de chômage et une dette élevés. L’Europe ne fait plus rêver au 
point que l’Islande ne l’a pas intégrée.  
 
Après la menace de sortie de la zone euro de la Grèce, l’Union est confrontée au 
chantage du Royaume-Uni. Le possible départ d’un État membre n’avait pas été 
anticipé car par nature, l’intégration européenne était un processus irréversible 
L’Union européenne s’est construite par analogie avec les États-Unis.  
 

L’EUROPE, UN BOUC ÉMISSAIRE COMMODE 
 
L’Europe depuis les années 90 et surtout depuis 2008 est devenue un bouc 
émissaire facile. Les Gouvernement ont imputé à l’Europe la responsabilité des 
politiques de rigueur et des réformes structurelles impopulaires. A 28, l’Europe est 
devenue difficilement gouvernable d’autant plus que la Commission de Bruxelles, 
organe de nature fédérale, a perdu de son aura et de son influence. La seule 
institution fédérale est de fait la Banque centrale européenne qui joue de son 
indépendance pour élaborer des politiques réellement européennes.  
 
L’Europe n’a pas de toute façon les moyens de ses ambitions. Le budget européen 
représente 1 % du PIB de l’Union. Faute de volonté politique suffisante et de 
consensus sur les objectifs, les institutions européennes réagissent dans l’urgence 
aux problèmes auxquels elles sont confrontées : crise des dettes publiques, crise des 
migrants… 
 

L’ÉPUISEMENT DU MODÈLE 
 
Le traité de Schengen traduit bien l’épuisement d’une certaine forme de 
coopération. Si l’effacement des frontières est logique à l’intérieur d’un espace de 
libre circulation des biens, des services, des personnes et des capitaux, la question 
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de l’organisation de la surveillance des frontières de ce dit espace nécessite un 
minimum d’organisation fédérale. Le contrôle des frontières pèse essentiellement 
sur les pays se situant aux marges et qui ne sont pas obligatoirement des grands 
États. La Slovénie, la Slovaquie, la Hongrie… ont-ils les moyens d’assurer le contrôle 
des frontières ? La création d’une véritable police des frontières européenne 
s’impose mais tarde à prendre forme. Les moyens de Frontex, l’agence européenne 
pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières,  sont faibles 
(environ 300 millions d’euros).  
 
L’abandon de la convention de Schengen se traduirait, en revanche, par un surcoût 
de plusieurs milliards d’euros du fait de la réinstauration des contrôles aux 
frontières et du manque à gagner dans les échanges commerciaux (ralentissement 
des échanges, surcoûts administratifs….). Les deux pays qui seraient les plus 
pénalisés sont la France et l’Allemagne. Une telle suppression pourrait réduire de 10 
% les échanges commerciaux entre États membres.  
 
En refusant l’instauration d’un étage spécifique à la zone euro, la construction 
européenne bute sur des problèmes institutionnels majeurs. En effet, l’idée reste 
que la zone euro doit, à un moment ou à un autre, coïncider avec le périmètre de 
l’Union européenne, or plusieurs États membres ne veulent pas entendre parler de 
la monnaie unique. De ce fait, ils n’entendent pas être soumis à la réglementation 
économique et financière qui y est attachée. De même, ils ne veulent pas être 
financièrement solidaires des États membres de la zone euro qui pourraient 
rencontrer des difficultés. Étant donné que ces États ont souvent défini un taux de 
change fixe avec l’euro, ils ont la tentation d’être des passagers clandestins. C’est 
ainsi que le Royaume-Uni, dans le cadre des négociations avec la Commission, 
demande à pouvoir échapper à la réglementation liée à l’euro. En acceptant l’idée 
que l’euro n’est pas l’avenir commun de tous, les États membres acceptent de facto 
le principe d’une union à la carte. Ce ne sera plus une communauté mais un libre-
service.  
 
Le Royaume-Uni avait, déjà, sous Margaret Thatcher, obtenu la reconnaissance de 
juste retour avec le fameux « I want my money back ». Les Britanniques bénéficient 
du fait qu’ils sont d’importants contributeurs nets d’un remboursement pris en 
charge par les autres États qui versent plus qu’ils ne reçoivent de l’Europe. A ce 
précédent, risque de s’ajouter toute une série de dérogations que les autres États 
membres pourront également revendiquer.  
 

L’EUROPE, UNE PUISSANCE SANS OUTIL  
 
Bruxelles est accusé de tous les maux. Or, que pèse le poids de l’administration est 
marginale. L’Europe est accusée d’en faire trop ou pas assez.  
 
Au niveau économique, juridiquement, les institutions européennes n’ont pas de 
compétences directes pour à s’occuper de l’emploi, de la conjoncture économique…. 
Mais, avec l’instauration de la monnaie unique, l’Europe se retrouve en première 
ligne. Faute de gouvernement économique ou de direction du Trésor européen, 
faute de fonds de soutien conjoncturel, l’Union dispose de peu d’outils pour venir en 
aide à un État faisant face à un choc asymétrique.  
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QUAND LA NORME TUE L’IMAGINATION AU POUVOIR 
 
Les gouvernements européens se sont enfermés dans un schéma juridique. Le 
respect de la norme est censé résoudre tous les problèmes. Le respect des normes 
budgétaires a pour objectif de corriger les comportements déviants, respect qui est 
tout relatif depuis 1999. Les normes apparaissent comme des murailles bien 
virtuelles quand la dette publique dépasse 100 % du PIB ou quand le chômage 
frappe le quart de la population active comme c’est le cas en Grèce.  
 
L’Europe depuis vingt ans s’interdit d’être imaginative. Ainsi, sur la question des 
travailleurs détachés, il eut été possible d’imaginer la création d’un régime de 
sécurité sociale spécifique au niveau européen. Les travailleurs détachés 
acquitteraient leurs cotisations selon un barème européen défini afin d’éviter des 
distorsions de concurrence trop fortes.  
 
De même, aujourd’hui, les différents États européens ont une tendance non plus à 
converger sur le plan économique mais à diverger. L’Allemagne et certains États du 
nord demeurent des pays industriels quand ceux du Sud ont des économies de plus 
en plus tertiaires. Il en résulte des déséquilibres croissants au niveau des balances 
commerciales. En outre, du fait que les gains de productivité dans l’industrie sont 
supérieurs à ceux constatés dans les services, le taux de croissance du Nord est plus 
élevé que celui du Sud de l’Europe.  
 
Pour corriger ces divergences, la solution passe par l’organisation de transferts 
sociaux à l’intérieur de la zone euro. L’assurance-chômage et l’assurance-retraite 
devraient être européanisées. Certes, cela suppose un large consensus car dans un 
tel schéma, les États d’Europe du Nord financeraient ceux du Sud. Un tel mode de 
financement aurait l’avantage de ne pas générer de surendettement dans les États 
du Sud et d’équilibrer les balances des paiements.  
 

L’EUROPE A-T-ELLE PERDU LE SENS DE L’HISTOIRE ? 
 
Le politologue, Robert Kagan, considère que l’Europe en ayant consacré beaucoup 
d’énergie à la monnaie unique, s’est désengagée de l’histoire du monde. L’Europe a 
négligé les évolutions économiques et géostratégiques internationales (pays 
émergents, Afrique, situation au Moyen Orient, révolution digitale…). Les pays 
européens qui ont cru dans les années 90/200 à l’avènement d’un « paradis post-
historique » sont confrontés depuis 2008 à une succession de crises à laquelle ils 
n’étaient pas préparés. Les pères fondateurs avaient opté pour un jeu éminemment 
politique qui se faisait fort de faire oublier que toute construction étatique passe par 
le politique. Aujourd’hui, avec l’absence d’une volonté politique forte, le vélo 
européen vacille de plus en plus à défaut de trouver la bonne vitesse.… 
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Retrouvez la lettre et toutes les informations concernant le Cercle sur notre 
site :  

 
www.cercledelepargne.fr 

 
 
Sur le site vous pouvez accéder à : 
 

 L’actualité du Cercle 

 Les bases de données économiques et juridiques 

 Les simulateurs épargne/retraite du Cercle 
 
 
Le Cercle de l’Épargne, de la Retraite et de la Prévoyance est un centre d’études et d’information présidé 
par Jean-Pierre Thomas et animé par Philippe Crevel.  
 
Le Cercle a pour objet la réalisation d’études et de propositions sur toutes les questions concernant 
l’épargne, la retraite et la prévoyance. Il entend contribuer au débat public sur ces sujets.  
 
Pour mener à bien sa mission le Cercle est doté d’un Conseil Scientifique auquel participent des experts 
reconnus en matière économique, sociale, démographique, juridique, financière et d’étude de l’opinion.  
 
Le Conseil Scientifique du Cercle comprend Robert Baconnier, ancien Directeur général des impôts 
et ancien Président de l’Association Nationale des Sociétés par Actions, Jacques Barthélémy, avocat 
conseil en droit social et ancien professeur associé à la faculté de droit de Montpellier, Philippe 
Brossard, chef économiste d’AG2R LA MONDIALE, Jean-Marie Colombani, ancien Directeur du 
Monde et fondateur de Slate.fr, Jean-Paul Fitoussi, professeur des universités à l’IEP de Paris, Jean-
Pierre Gaillard, journaliste et chroniqueur boursier, Christian Gollier, Directeur de la Fondation Jean-
Jacques Laffont - Toulouse Sciences Économiques, membre du Laboratoire d'Économie des Ressources 
Naturelles (LERNA) et Directeur de recherche à l’Institut d'Économie Industrielle (IDEI) à Toulouse, 
François Héran, ancien Directeur de l’INED et Directeur du département des sciences humaines et 
sociales de l’Agence Nationale de la Recherche, Jérôme Jaffré, Directeur du CECOP, Florence Legros, 
Directrice Générale d'ICN Business School et Jean-Pierre Thomas, ancien député et Président de 
Thomas Vendôme Investment. 

 
 
 
Les études de l’épargne, de la retraite et de la prévoyance sont une publication du Cercle de 
l’Épargne.  
 
Comité de rédaction : Philippe Crevel, Sarah Le Gouez 
 
Contact relations presse, gestion du Mensuel :  
 
Sarah Le Gouez  
06 13 90 75 48 
 
slegouez@cercledelepargne.fr  
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